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(54) DISPOSITIF D’ABRI DÉPLOYABLE/REPLIABLE

(57) L’invention concerne un dispositif d’abri dé-
ployable/repliable (1) comportant, d’une part, des mon-
tants (2) qui comportent une partie inférieure (20) des-
tinée à reposer au sol et une partie supérieure (21),
d’autre part, un squelette déformable (3) qui est monté
sur la partie supérieure (21) des montants (2) et, d’autre
part encore, une toiture (7) qui surmonte ledit squelette
déformable (3) et les montants (2).

Ce dispositif d’abri déployable/repliable (1) est ca-
ractérisé en ce que ladite toiture (7) comporte au moins
un élément gonflable (70) qui prend appui au moins sur
au moins un desdits montants (2) et/ou sur le squelette
déformable (3) et/ou sur un autre élément gonflable (70).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d’abri déployable/repliable.
[0002] Cette invention trouvera son application princi-
palement lorsqu’il s’agit de réaliser, de manière rapide et
aisée, un abri permettant d’abriter des personnes, no-
tamment dans le domaine de l’événementiel.
[0003] En fait, la présente invention concerne le do-
maine de la fabrication des dispositifs d’abri configurés,
d’une part, pour être déployés en vue de constituer un
abri vis-à-vis du soleil ou des intempéries et, d’autre part,
pour être repliés en vue de leur transport et de leur
stockage.
[0004] L’on connaît, d’ores et déjà, de tels dispositifs
d’abri qui comportent, d’une part, des montants qui sont
configurés pour reposer au sol, d’autre part, un squelette
déformablequiestmontésur lesmontantset, d’autrepart
encore, une toiture, qui surmonte ledit squelette défor-
mable et les montants, et qui comporte au moins une
charpente ainsi qu’aumoins une couverture qui recouvre
la charpente.
[0005] Un tel dispositif d’abri comporte, alors, une
charpente qui peut comporter un mat qui, en configura-
tion déployée du dispositif d’abri, s’étend à partir du
squelette déformable et au-dessus de ce squelette dé-
formable, notamment de manière verticale. C’est, plus
particulièrement, par-dessuscemat que la couverturede
la toiture est tendue. Laprésenced’un telmat entraîneun
certain nombre d’inconvénients.
[0006] Tout d’abord, pour permettre de résister aux
contraintes exercées par la couverture tendue par-des-
sus ce mat, ce mat doit présenter des caractéristiques
structurellesde résistancequi font quecemat représente
un poids important. De plus, le dispositif d’abri doit
comporter des moyens de fixation de ce mat sur le
squelette et/ou des moyens permettant un déploiemen-
t/repliement de ce mat. Là encore, la présence de ces
moyens représente un poids important. Il en découle que
la présencedecemat et de sonenvironnement contribue
de manière substantielle au poids du dispositif d’abri et
alourdit considérablement ce dispositif d’abri.
[0007] De plus et tel que mentionné ci-dessus, en
configuration déployée du dispositif d’abri, ce mat s’é-
tend à partir du squelette déformable et au-dessus de ce
squelette déformable, plus particulièrement de manière
verticale. Acepropos, onobservera que, pour amener ce
mat dans sa configuration déployée/repliée, il convient
de manipuler ce mat de manière particulière et addition-
nelle par rapport au déploiement/repliement du reste du
dispositif d’abri. Il en résulte une étape additionnelle
chronophage et malaisée, notamment en raison de la
configuration et/ou de l’encombrement du squelette dé-
formable, ce qui nuit à la simplicité et à la rapidité du
déploiement/repliement du dispositif d’abri dans son en-
semble.
[0008] Finalement, la présence d’un tel mat permet de
conférer à la toiture une seule et unique forme.

[0009] La présente invention se veut à même de re-
médier, au moins en partie, aux inconvénients des dis-
positifs d’abri de l’état de la technique.
[0010] A cet effet, l’invention concerne un dispositif
d’abri déployable/repliable comportant, d’une part, des
montants qui comportent une partie inférieure destinée à
reposer au sol et une partie supérieure, d’autre part, un
squelette déformable qui est monté sur la partie supéri-
euredesmontants et, d’autre part encore, une toiture, qui
surmonte les montants, et qui comporte au moins un
élément gonflable qui prend appui aumoins sur aumoins
un desdits montants et/ou sur le squelette déformable
et/ou sur un autre élément gonflable. Ce dispositif d’abri
déployable/repliable est caractérisé par le fait que la
toiture surmonte le squelette déformable qui comporte,
d’une part, au moins un longeron qui comporte des bras,
d’autre part, au moins une traverse qui comporte des
bras et, d’autre part encore, au moins un moyen d’arti-
culation qui est configuré pour monter un tel bras de
manière articulée, selon le cas, par rapport à au moins
un autre bras ou par rapport à l’un des montants.
[0011] Selonunpremier typede réalisation, d’unepart,
la toiturecomporte aumoinsundômeouaumoinsunpan
et, d’autre part, ledit au moins un dôme ou ledit au moins
un pan comporte ledit au moins un élément gonflable.
[0012] Selon un deuxième type de réalisation, d’une
part, la toiture comporte une charpente ainsi qu’aumoins
une couverture qui recouvre la charpente et, d’autre part,
au moins ladite charpente comporte ledit au moins un
élément gonflable.
[0013] Uneautre caractéristique concerne le fait que le
dispositif d’abri déployable/repliable comporte des
moyens d’association qui sont configurés pour associer
ledit au moins un élément gonflable et ladite au moins
une couverture.
[0014] Demanière particulière, les moyens d’associa-
tion comportent au moins un logement, que comporte
laditeaumoinsunecouverture, et à l’intérieurduquel ledit
au moins un élément gonflable est logé.
[0015] Selon une autre caractéristique, les moyens
d’association comportent des moyens d’assemblage,
notamment réversible, qui sont configurés pour assem-
bler, notamment de manière réversible, ladite au moins
une couverture et ledit au moins un élément gonflable.
[0016] Encore une autre caractéristique concerne le
fait que les moyens d’association comportent des
moyens de fixation qui sont configurés pour fixer ledit
au moins un élément gonflable sur ladite au moins une
couverture.
[0017] Uneautre caractéristique concerne le fait que le
dispositif d’abri déployable/repliable comporte, d’une
part, au moins un élément gonflable principal qui est
configuré pour être associé à un moyen de gonflage,
d’autre part, au moins un élément gonflable accessoire
et, d’autre part encore, desmoyens de raccordement qui
sont configurés pour raccorder pneumatiquement ledit
élément gonflable principal et ledit au moins un élément
gonflable accessoire.
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[0018] Selon une autre caractéristique, le dispositif
d’abri déployable/repliable comporte des moyens de
fixation qui sont configurés pour fixer la toiture sur le
squelette déformable et/ou sur les montants.
[0019] Ainsi, le dispositif d’abri déployable/repliable
comporte au moins un élément gonflable que comporte
la toiture.
[0020] La présence d’un tel élément gonflable permet,
de manière avantageuse, d’alléger de manière substan-
tielle la toiture et, ainsi, l’ensemble du dispositif d’abri
déployable/repliable.
[0021] De plus et en configuration dégonflée d’un tel
élément gonflable, un tel élément gonflable présente un
faible encombrement ce qui permet, avantageusement
et en configuration repliée du dispositif d’abri déploya-
ble/repliable, de loger la toiture à l’intérieur du squelette
déformable. En outre, un tel élément gonflable est aisé à
mettre en oeuvre (plus particulièrement à gonfler et à
dégonfler) ainsi qu’à remplacer (notamment en cas de
dégradation). De manière additionnelle, un gonflage ap-
proprié d’un tel élément gonflable permet de mettre la
toiture sous tension de manière optimale ainsi que de
conférer une rigidité suffisante à la toiture, voire à l’en-
semble du dispositif d’abri déployable/repliable.
[0022] De manière additionnelle, la présence d’un ou
plusieursélémentsgonflablesainsi que lamultiplicitédes
possibilités de leur agencement permet, avantageuse-
ment, de conférer à la toiture (et, ainsi, à l’ensemble du
dispositif d’abri déployable/repliable) une multiplicité de
formes diverses et variées, voire complexes.
[0023] Encore une autre caractéristique concerne le
fait que le dispositif d’abri déployable/repliable comporte
des moyens de fixation qui sont configurés pour fixer la
toiture sur le squelette déformable et/ou sur les mon-
tants. De tels moyens de fixation peuvent être de type
réversible ce qui permet, avantageusement, de détacher
la toiture, plus particulièrement en vue de son rempla-
cement, de son nettoyage ou de sa réparation. Ceci
permet, avantageusement et en conservant le reste du
dispositif d’abri déployable/repliable (en particulier le
squelette déformable et les montants), de remplacer la
toiture par une autre toiture, notamment par une autre
toiture identique ou par une autre toiture de forme, selon
le cas, identique, similaire ou différente, ceci au gré des
besoins (notamment en cas de dégradation) et/ou des
envies (notamment lorsqu’une forme différente est sou-
haitée).
[0024] Finalement, la présence d’aumoins un élément
gonflable permet, avantageusement et en influant sur le
gonflage, de conférer à la toiture uncaractère semi-rigide
qui permet, avantageusement, à cette toiture de mieux
résister au vent et de mieux absorber les coups de vent.
Lorsque cette toiture combine une couverture (qui est
déformable) et au moins un élément gonflable (qui peut
être rigide), ladite toiture présente, là encore, un carac-
tère semi-rigidecequi procure lesmêmesavantagesque
ceux mentionnés ci-dessus.
[0025] D’autres buts et avantages de la présente in-

vention apparaîtront au cours de la description qui va
suivre se rapportant à des modes de réalisation qui ne
sont donnés qu’à titre d’exemples indicatifs et non limi-
tatifs.
[0026] La compréhension de cette description sera
facilitée en se référant aux dessins joints en annexe et
dans lesquels :

[Fig.1] représente une vue schématisée et en per-
spective d’un premier mode de réalisation d’un dis-
positif d’abri déployable/repliable conforme à l’in-
vention.

[Fig.2] représente une vue schématisée et de côté
du dispositif d’abri déployable/repliable illustré
[Fig.1].

[Fig.3] représente une vue schématisée et en per-
spective d’un deuxième mode de réalisation d’un
dispositif d’abri déployable/repliable conforme à l’in-
vention.

[Fig.4] représente une vue schématisée et de côté
du dispositif d’abri déployable/repliable illustré
[Fig.3].

[Fig.5] représente une vue schématisée et en per-
spective d’un troisième mode de réalisation d’un
dispositif d’abri déployable/repliable conforme à l’in-
vention.

[Fig.6] représente une vue schématisée et en per-
spective d’un quatrième mode de réalisation d’un
dispositif d’abri déployable/repliable conforme à l’in-
vention.

[Fig.7a], [Fig.7b], [Fig.7c] et [Fig.7d] représentent
des vues schématisées et de dessus de différentes
variantes de toitures de forme carrée d’un dispositif
d’abri déployable/repliable conforme à l’invention.

[Fig.8a], [Fig.8b] et [Fig.8c] représentent des vues
schématisées et de dessus de différentes variantes
de toitures de forme rectangulaire d’un dispositif
d’abri déployable/repliable conforme à l’invention.

[Fig.9a], [Fig.9b] et [Fig.9c] représentent des vues
schématisées et de dessus de différentes variantes
de toitures de forme pyramidale d’un dispositif d’abri
déployable/repliable conforme à l’invention.

[Fig.10a] et [Fig.10b] représentent des vues sché-
matisées et de dessus de différentes variantes de
toitures en forme de tunnel d’un dispositif d’abri
déployable/repliable conforme à l’invention.

[0027] La présente invention concerne le domaine de
la fabrication des dispositifs d’abri déployables/replia-
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bles qui sont configurés, d’une part, pour être déployés
en vue de constituer un abri vis-à-vis du soleil et/ou des
intempéries et, d’autre part, pour être repliés en vue de
leur transport et/ou de leur stockage.
[0028] L’invention concerne, alors, un dispositif d’abri
déployable/repliable 1 qui, pour des raisons de simplifi-
cation, sera dénommé « dispositif d’abri 1 », ceci dans la
suite de la description.
[0029] Un tel dispositif d’abri 1 comporte desmontants
2 qui comportent, d’une part, une partie inférieure 20
destinée à reposer au sol et, d’autre part, une partie
supérieure 21.
[0030] De tels montants 2 sont, de préférence, de type
déployable/repliable, plus particulièrement de manière
télescopique.
[0031] Un tel dispositif d’abri 1 comporte, également,
un squelette 3, qui est déformable, et qui est monté sur la
partie supérieure 21 des montants 2, plus particulière-
ment par l’intermédiaire de moyens de montage.
[0032] Ce squelette déformable 3 comporte, d’une
part, au moins un longeron 4, qui comporte des bras
40, qui s’étend entre deux montants 2 (voire, et de pré-
férence, qui raccorde deux de ces montants 2) et/ou qui
s’étend selon un plan sensiblement vertical.
[0033] Acepropos, onobserveraque ledit aumoinsun
longeron 4 comporte au moins deux bras 40 tandis que
les moyens de montage sont configurés pour monter,
d’une part, l’extrémité de l’un de ces deux bras 40 de
manière mobile en rotation et fixe en translation par
rapport à (plus particulièrement sur) l’un desdits mon-
tants 2 (plus particulièrement sur la partie supérieure 21
de ce montant 2, notamment sur l’extrémité supérieure
de ce montant 2) et, d’autre part, l’extrémité de l’autre de
ces deux bras 40 demanièremobile en rotation etmobile
en translation par rapport à ce montant 2 (plus particu-
lièrement le long de ce montant 2, ceci entre la partie
supérieure 21 et la partie inférieure 20 de ce montant 2).
[0034] D’autre part, ce squelette déformable 3
comporte au moins une traverse 5, qui comporte aussi
des bras 50, qui s’étend entre deux montants 2 (voire, et
de préférence, qui raccorde deux de ces montants 2)
et/ou qui s’étend selon un plan sensiblement vertical.
[0035] A ce propos, on observera que ladite au moins
une traverse 5 comporte au moins deux bras 50 tandis
que les moyens de montage sont configurés pour mon-
ter, d’une part, l’extrémité de l’un de ces deux bras 50 de
manière mobile en rotation et fixe en translation par
rapport à (plus particulièrement sur) l’un desdits mon-
tants 2 (plus particulièrement sur la partie supérieure 21
de ce montant 2, notamment sur l’extrémité supérieure
de ce montant 2) et, d’autre part, l’extrémité de l’autre de
ces deux bras 50 demanièremobile en rotation etmobile
en translation par rapport à ce montant 2 (plus particu-
lièrement le long de ce montant 2, ceci entre la partie
supérieure 21 et la partie inférieure 20 de ce montant 2).
[0036] D’autre part encore, ce squelette déformable 3
comporte au moins un moyen d’articulation 6 qui est
configuré pour monter un tel bras (40 ; 50) de manière

articulée, selon le cas, par rapport à au moins un autre
bras (40 ; 50) ou par rapport à l’un des montants 2.
[0037] A ce propos, on observera qu’un tel moyen
d’articulation 6 peut être un moyen d’articulation en ci-
seau60qui est configuré pourmonter un tel bras (40 ; 50)
que comporte ledit au moins un longeron 4, respective-
ment que comporte ladite au moins une traverse 5, ceci
de manière articulée par rapport à (plus particulièrement
sur) au moins un autre bras (40 ; 50) que comporte ledit
au moins un longeron 4, respectivement que comporte
ladite au moins une traverse 5, plus particulièrement en
partie centrale d’un tel bras (40 ; 50).
[0038] De manière alternative ou additionnelle, un tel
moyen d’articulation 6 peut être un moyen d’articulation
en parapluie 61 qui est configuré pour monter un tel bras
(40 ; 50) que comporte ledit au moins un longeron 4 ou
que comporte ladite au moins une traverse 5, ceci de
manière articulée par rapport à aumoins unautre bras 40
que comporte ledit au moins un longeron 4 et/ou par
rapport à au moins un autre bras 50 que comporte ladite
aumoins une traverse 5, plus particulièrement au niveau
d’une extrémité d’un tel bras (40 ; 50). Un mode particu-
lier de réalisation illustré sur les figures en annexe
consiste encequ’un telmoyend’articulation enparapluie
61 est configuré pour monter un tel bras (40 ; 50) que
comporte ledit au moins un longeron 4 (respectivement
que comporte ladite au moins une traverse 5), ceci de
manière articulée par rapport à au moins un autre bras
(40 ; 50) que comporte ledit au moins un longeron 4
(respectivement que comporte ladite au moins une tra-
verse 5) ainsi que par rapport à aumoins unautre bras 50
que comporte ladite au moins une traverse 5 (respecti-
vement que comporte ledit aumoins un longeron 4), plus
particulièrement au niveau d’une extrémité d’un tel bras
(40 ; 50).
[0039] Encore de manière alternative, un tel moyen
d’articulation 6 peut être un moyen d’articulation en pi-
votement 62 qui est configuré pour monter un tel bras
(40 ;50) que comporte ledit au moins un longeron 4 ou
ladite au moins une traverse 5, ceci de manière articulée
en pivotement par rapport à l’un des montants 2 (plus
particulièrement sur l’un des montants 2).
[0040] A ce propos, on observera qu’un tel moyen
d’articulation 6 (plus particulièrement un moyen d’articu-
lation en parapluie 61) comporte, alors, d’une part, une
embase 63, d’autre part, au moins un organe d’articula-
tion 64 qui est configuré pour monter au moins un bras
(40 ; 50), plus particulièrement que comporte ledit au
moins un longeron 4 (respectivement que comporte la-
dite au moins une traverse 5), en pivotement sur l’em-
base63et, d’autre part encore, aumoins unautre organe
d’articulation 65 qui est configuré pour monter au moins
un autre bras (40 ; 50), plus particulièrement que
comporte ledit au moins un longeron 4 (respectivement
que comporte ladite au moins une traverse 5) en pivo-
tement sur l’embase 63. Demanière additionnelle, un tel
moyen d’articulation 6 peut, encore, comporter au moins
un organe d’articulation additionnel 66 qui est configuré
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pour monter au moins un autre bras (50 ; 40), plus
particulièrement que comporte ladite au moins une tra-
verse 5 (respectivement que comporte ledit au moins un
longeron 4) en pivotement sur l’embase 63.
[0041] Selon une autre caractéristique, le dispositif
d’abri 1 comporte une toiture 7, qui surmonte ledit sque-
lette déformable 3 et les montants 2, et qui est fixée sur
ledit squelette 3 et/ou sur les montants 2 comme il sera
décrit plus en détail ci-dessous. Une telle toiture 7 peut
comporter au moins un dôme (voire une pluralité de
dômes) ou aumoins un pan (voire une pluralité de pans).
[0042] Selon l’invention, ladite toiture 7 comporte au
moins un élément gonflable 70 qui prend appui aumoins
sur aumoins un desditsmontants 2 et/ou sur le squelette
déformable 3 et/ou sur un autre élément gonflable 70.
[0043] A ce propos, on observera qu’un tel élément
gonflable 70 est configuré pour prendre appui au moins
sur aumoins un desditsmontants 2 et/ou sur le squelette
déformable 3 et/ou sur un autre élément gonflable 70,
ceci par le dessus (voire sur le dessus) d’un tel montant 2
et/ou par le dessus (voire sur le dessus) d’un tel squelette
déformable 3 et/ou par le dessus (voire sur le dessus)
d’un tel autre élément gonflable 70, plus particulièrement
après le déploiement dudit squelette déformable 3 et
après gonflage d’un tel élément gonflable 70.
[0044] Selon un premier type de réalisation non repré-
senté, dans la toiture 7, ledit aumoinsundômeou ledit au
moins un pan comporte ledit au moins un élément gon-
flable 70.
[0045] Selon un premier mode de réalisation, ledit au
moins un dôme comporte ledit au moins un élément
gonflable 70, voire est constitué par ledit au moins un
élément gonflable 70.
[0046] Un mode particulier de réalisation consiste en
ce que ledit au moins un dôme comporte une pluralité
d’éléments gonflables 70, voire est constitué par une
pluralité d’éléments gonflables 70.
[0047] Onobservera que, lorsque la toiture 7 comporte
une pluralité de dômes, au moins une partie de ces
dômes (voire l’intégralité de ces dômes) comporte au
moins un élément gonflable 70, voire est constituée par
au moins un tel élément gonflable 70.
[0048] Selon un autre mode de réalisation, ledit au
moins un pan comporte ledit au moins un élément gon-
flable 70, voire est constitué par ledit au moins un élé-
ment gonflable 70.
[0049] Un mode particulier de réalisation consiste en
ce que ledit au moins un pan comporte une pluralité
d’éléments gonflables 70, voire est constitué par une
pluralité d’éléments gonflables 70.
[0050] Onobservera que, lorsque la toiture 7 comporte
une pluralité de pans, au moins une partie de ces pans
(voire l’intégralité de ces pans) comporte au moins un
élément gonflable 70, voire est constituée par au moins
un tel élément gonflable 70.
[0051] Selon un deuxième type de réalisation illustré
sur les figures enannexe, ladite toiture 7 comporte, d’une
part, unecharpente8,plusparticulièrement qui surmonte

(notamment qui est positionnée par-dessus) le squelette
3 et/ou les montants 2, voire qui prend appui sur ce
squelette 3 (plus particulièrement par le dessus, voire
sur le dessus, d’un tel squelette 3) et/ou sur cesmontants
2 (plus particulièrement par le dessus, voire sur le des-
sus, d’un tel montant 2), et, d’autre part, au moins une
couverture 9, qui recouvre (plus particulièrement qui est
positionnée par-dessus) la charpente 8, voire contre
laquelle ladite charpente 8 prend appui (plus particuliè-
rement par le dessous, voire sur le dessous, de cette
couverture 9).
[0052] Dans un tel type de réalisation, au moins ladite
charpente 8 comporte ledit au moins un élément gon-
flable 70, voire est constituée (au moins en partie) par
ledit au moins un élément gonflable 70.
[0053] En ce qui concerne ladite couverture 9 et selon
unepremière variante, ladite couverture 9peut être enun
matériau textile, plus particulièrement en tissu.
[0054] Ledit au moins un élément gonflable 70, que
comporte ladite charpente 8, lorsqu’il est gonflé, peut,
alors, prendre appui contre ladite au moins une couver-
ture 9 (plus particulièrement par le dessous, voire sur le
dessous, de cette couverture 9) ce qui permet, avanta-
geusement, de mettre une telle couverture 9 sous ten-
sion.
[0055] Cependant et selonuneautre variante, laditeau
moins une couverture 9 peut, elle aussi, comporter au
moins un élément gonflable 70, voire être constituée (au
moins en partie) par au moins un tel élément gonflable
70. Le gonflage dudit au moins un élément gonflable 70
permet, alors, demettre cette couverture 9 sous tension.
[0056] Selon une autre caractéristique, ledit au moins
unélémentgonflable70est associéà laditeaumoinsune
couverture 9. Pour ce faire, le dispositif d’abri 1 comporte
des moyens d’association 10 qui sont configurés pour
associer ledit au moins un élément gonflable 70 et ladite
au moins une couverture 9.
[0057] Selon un premier type de réalisation, les
moyens d’association 10 comportent au moins un loge-
ment, que comporte ladite au moins une couverture 9, et
à l’intérieur duquel ledit aumoinsunélémentgonflable70
est logé. Un tel logement peut adopter la forme d’un
fourreau ou analogue.
[0058] Selon un deuxième type de réalisation (non
représenté), les moyens d’association 10 comportent
des moyens d’assemblage, notamment réversible, qui
sont configurés pour assembler, notamment de manière
réversible, ladite au moins une couverture 9 et ledit au
moins un élément gonflable 70.
[0059] De tels moyens d’assemblage peuvent, en par-
ticulier, être configurés pour assembler de manière ré-
versible ladite au moins une couverture 9 et ledit au
moins un élément gonflable 70 et, ainsi, réaliser un
assemblage réversiblede laditeaumoinsunecouverture
9 et dudit au moins un élément gonflable 70. Un tel
assemblage réversible permet, alors, audit au moins
un élément gonflable 70 d’être amovible et, en cas de
besoin, de détacher ledit au moins un élément gonflable
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70 par rapport à ladite au moins une couverture 9, no-
tamment en vue de son retrait hors du dispositif d’abri 1,
par exemple pour son remplacement en cas de détério-
ration.
[0060] Selon un premier mode de réalisation d’un tel
deuxième type de réalisation, cesmoyens d’assemblage
comportent une fermetureàglissièrequi comporte, d’une
part, une première partie qui est solidaire de ladite au
moins une couverture 9 (plus particulièrement qui équipe
ladite au moins une couverture 9) et, d’autre part, une
deuxième partie, qui est configurée pour coopérer avec
la première partie, et qui est solidaire dudit au moins un
élément gonflable 70 (plus particulièrement qui équipe
ledit au moins un élément gonflable 70).
[0061] Cependant et selon un deuxièmemode de réa-
lisation d’un tel deuxième type de réalisation, lesmoyens
d’assemblage comportent au moins un bouton pression
qui comporte, d’unepart, une partiemâle qui est solidaire
de ladite au moins une couverture 9 (plus particulière-
ment qui équipe ladite au moins une couverture 9),
respectivement qui est solidaire dudit au moins un élé-
ment gonflable 70 (plus particulièrement qui équipe ledit
au moins un élément gonflable 70), et, d’autre part, une
partie femelle, qui coopère avec la partie mâle, et qui est
solidaire dudit au moins un élément gonflable 70 (plus
particulièrement qui équipe ledit au moins un élément
gonflable 70), respectivement qui est solidaire de ladite
au moins une couverture 9 (plus particulièrement qui
équipe ladite au moins une couverture 9).
[0062] Finalement et selon un troisième type de réali-
sation, les moyens d’association 10 comportent des
moyens de fixation qui sont configurés pour fixer ledit
aumoins unélément gonflable 70sur ladite aumoinsune
couverture 9.De telsmoyens de fixation peuvent adopter
la forme d’une couture, d’au moins une agrafe, d’une
colle ou analogue.
[0063] Selon une autre caractéristique, ledit au moins
un élément gonflable 70 s’étend, d’une part, à partir du
squelette déformable 3 et/ou à partir de l’un desdits
montants 2 et/ou à partir d’un autre élément gonflable
70 et, d’autre part, jusque, selon le cas, au squelette
déformable 3, à unautre desditsmontants 2ouàunautre
élément gonflable 70.
[0064] A ce propos, on observera que, sur les figures
[Fig.1] et [Fig.2], un tel élément gonflable 70 s’étend,
d’une part, à partir du squelette déformable 3 ou à partir
de l’un desdits montants 2 ou à partir d’un autre élément
gonflable 70 et, d’autre part, jusqu’à un autre élément
gonflable 70.
[0065] Sur les figures [Fig.3], [Fig.4] et [Fig.6], un tel
élément gonflable 70 s’étend, d’une part, à partir du
squelette déformable 3 ou à partir de l’un desdits mon-
tants2et, d’autrepart, jusqu’àunautreélément gonflable
70.
[0066] Sur la figure [Fig.5], un tel élément gonflable 70
s’étend, d’une part, à partir du squelette déformable 3 ou
à partir de l’un desdits montants 2 et, d’autre part, jus-
qu’au squelette déformable 3, jusqu’à un autre desdits

montants 2 ou jusqu’à un autre élément gonflable 70.
[0067] Encore une autre caractéristique (non repré-
sentée) concerne le fait que le dispositif d’abri 1
comporte, d’une part, au moins un élément gonflable
70 principal qui est configuré pour être associé à un
moyen de gonflage (plus particulièrement sous la forme
d’une pompe, d’un compresseur ou analogue), d’autre
part, au moins un élément gonflable 70 accessoire et,
d’autre part encore, des moyens de raccordement (plus
particulièrement sous la forme d’un tube, d’un tuyau ou
analogue) qui sont configurés pour raccorder pneumati-
quement ledit élément gonflable 70 principal et ledit au
moins un élément gonflable 70 accessoire. Une telle
configuration permet, avantageusement et en gonflant
l’élément gonflable 70 principal, de gonfler également et
en même temps l’élément gonflable 70 accessoire.
[0068] Tel que mentionné ci-dessus, la toiture 7 est
fixée sur ledit squelette 3 et/ou sur les montants 2. Pour
ce faire, le dispositif d’abri 1 comporte des moyens de
fixation 11 qui sont configurés pour fixer la toiture 7 sur le
squelette déformable 3 et/ou sur les montants 2.
[0069] En fait, ces moyens de fixation 11 sont, plus
particulièrement, configurés pour fixer la charpente 8
et/ou la couverture 9 (que comporte cette toiture 7) sur
le squelette déformable 3 et/ou sur les montants 2, plus
particulièrement sur la partie supérieure 21 de ces mon-
tants 2.
[0070] Tel que mentionné ci-dessus, le squelette dé-
formable 3 comporte, d’une part, aumoins un longeron 4
qui comporte des bras 40, d’autre part, au moins une
traverse 5 qui comporte des bras 50 et, d’autre part
encore, au moins un moyen d’articulation 6 qui est confi-
guré pour monter un tel bras (40 ; 50) de manière arti-
culée, selon le cas, par rapport à au moins un autre bras
(40 ; 50) ou par rapport à l’un des montants 2.
[0071] Aussi et selon un mode de réalisation particu-
lier, lesmoyensde fixation 11sont configurés pour fixer la
toiture 7 sur ledit au moins un moyen d’articulation 6 que
comporte le squelette déformable 3.
[0072] Selon un mode de réalisation préféré, ces
moyens de fixation 11 sont configurés pour fixer la cou-
verture 9 (quecomporte cette toiture 7) sur ladite embase
63 (que comporte ledit au moins un moyen d’articulation
6).
[0073] De manière additionnelle, lesdits moyens de
fixation 11 sont, de préférence, de type réversible. De
tels moyens de fixation 11 permettent, alors, avantageu-
sement, à la toiture 7 d’être amovible et de détacher cette
toiture 7 par rapport au squelette déformable 3 et/ou par
rapport aux montants 2, plus particulièrement en vue du
nettoyage, de la réparation ou du remplacement de cette
toiture 7 (selon le cas, de l’état de la technique ou
conforme à celle que comporte le dispositif d’abri 1 selon
la présente invention lorsque cette toiture 7 est dégradée
ou inappropriée au souhait ou à l’usage que l’utilisateur
veut en faire) par une autre toiture 7 conforme à celle que
comporte le dispositif d’abri 1 selon la présente invention,
notamment identique ou de forme, selon le cas, iden-
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tique, similaire ou différente.
[0074] Tel que mentionné ci-dessus, la charpente 8
prend appui sur le squelette 3 (plus particulièrement par
le dessus, notamment sur le dessus, de ce squelette 3)
et/ou sur les montants 2 (plus particulièrement par le
dessus, notamment sur le dessus, d’un tel montant 2).
[0075] A ce propos, on observera que c’est, plus parti-
culièrement, ledit aumoins un élément gonflable 70 (que
comporte la toiture 7, plus particulièrement la charpente
8) qui prend, alors, appui au moins sur ledit au moins un
moyen d’articulation 6 (plus particulièrement sur ladite
embase 63 que comporte un tel moyen d’articulation 6)
que comporte le squelette déformable 3, plus particuliè-
rement que comporte ledit au moins un longeron 4 ou
ladite aumoins une traverse 5que comporte ce squelette
déformable 3.
[0076] Encore une autre caractéristique concerne le
fait que le dispositif d’abri 1 comporte une jupe latérale
12.
[0077] Une telle jupe latérale 12 s’étend, d’une part, à
partir de la toiture 7 (plus particulièrement à partir de la
couverture 9 que comporte cette toiture 7), d’autre part,
dans le prolongement de la toiture 7 (plus particulière-
ment dans le prolongement de la couverture 9), et, d’au-
tre part encore, en périphérie (plus particulièrement ex-
terne) du squelette déformable 3 et des montants 2.
[0078] Cette jupe latérale 12est configuréepour limiter
le déploiement du squelette déformable 3.
[0079] De plus, une telle jupe latérale 12 peut être
réalisée dans le même matériau que la couverture 9.
[0080] Finalement, le dispositif d’abri 1 peut encore
être complété par au moins un mât (non représenté). Un
tel mât s’étend entre, d’une part, le squelette déformable
3et/ou l’undesditsmontants 2et, d’autre part, la toiture 7,
plus particulièrement la couverture 9 et/ou la charpente
8, notamment ledit aumoins un élément gonflable 70. Un
tel mât permet de maintenir ledit au moins élément gon-
flable 70 en place, ceci en cas de sollicitations trop
élevées du dispositif d’abri 1. Un tel mât est, de préfé-
rence, de type amovible.

Revendications

1. Dispositif d’abri déployable/repliable (1) comportant,
d’une part, des montants (2) qui comportent une
partie inférieure (20) destinée à reposer au sol et
une partie supérieure (21), d’autre part, un squelette
déformable (3) qui estmonté sur la partie supérieure
(21) des montants (2) et, d’autre part encore, une
toiture (7), qui surmonte les montants (2), et qui
comporte au moins un élément gonflable (70) qui
prend appui au moins sur au moins un desdits mon-
tants (2) et/ou sur le squelette déformable (3) et/ou
sur un autre élément gonflable (70), caractérisé par
le fait que la toiture (7) surmonte le squelette dé-
formable (3) qui comporte, d’une part, au moins un
longeron (4) qui comporte desbras (40), d’autrepart,

aumoinsune traverse (5) qui comporte desbras (50)
et, d’autre part encore, au moins un moyen d’articu-
lation (6) qui est configuré pour monter un tel bras
(40 ; 50) de manière articulée, selon le cas, par
rapport à au moins un autre bras (40 ; 50) ou par
rapport à l’un des montants (2).

2. Dispositif d’abri déployable/repliable (1) selon la re-
vendication 1, caractérisé par le fait que, d’une
part, la toiture (7) comporte au moins un dôme ou
au moins un pan et, d’autre part, ledit au moins un
dôme ou ledit au moins un pan comporte ledit au
moins un élément gonflable (70).

3. Dispositif d’abri déployable/repliable (1) selon la re-
vendication 1, caractérisé par le fait que, d’une
part, la toiture (7) comporte une charpente (8) ainsi
qu’au moins une couverture (9) qui recouvre la
charpente (8) et, d’autre part, au moins ladite char-
pente (8) comporte ledit au moins un élément gon-
flable (70).

4. Dispositif d’abri déployable/repliable (1) selon la re-
vendication 3, caractérisé par le fait que ladite au
moins une couverture (9) comporte au moins un
élément gonflable (70).

5. Dispositif d’abri déployable/repliable (1) selon l’une
quelconque des revendications 3 ou 4, caractérisé
par le fait qu’il comporte des moyens d’association
(10) qui sont configurés pour associer ledit aumoins
un élément gonflable (70) et ladite au moins une
couverture (9).

6. Dispositif d’abri déployable/repliable (1) selon la re-
vendication 5, caractérisé par le fait que les
moyens d’association (10) comportent au moins
un logement, que comporte ladite au moins une
couverture (9), et à l’intérieur duquel ledit au moins
un élément gonflable (70) est logé.

7. Dispositif d’abri déployable/repliable (1) selon la re-
vendication 5, caractérisé par le fait que les
moyens d’association (10) comportent des moyens
d’assemblage, notamment réversible, qui sont confi-
gurés pour assembler, notamment de manière ré-
versible, ladite au moins une couverture (9) et ledit
au moins un élément gonflable (70).

8. Dispositif d’abri déployable/repliable (1) selon la re-
vendication 5, caractérisé par le fait que les
moyens d’association (10) comportent des moyens
de fixation qui sont configurés pour fixer ledit au
moins un élément gonflable (70) sur ladite au moins
une couverture (9).

9. Dispositif d’abri déployable/repliable (1) selon l’une
quelconque des revendications précédentes, ca-
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ractérisé par le fait que ledit au moins un élément
gonflable (70) s’étend, d’une part, à partir du sque-
lette déformable (3) et/ou à partir de l’un desdits
montants (2) et/ou à partir d’un autre élément gon-
flable (70) et, d’autre part, jusque, selon le cas, au
squelette déformable (3), à un autre desdits mon-
tants (2) ou à un autre élément gonflable (70).

10. Dispositif d’abri déployable/repliable (1) selon l’une
quelconque des revendications précédentes, ca-
ractérisé par le fait qu’il comporte, d’une part, au
moins un élément gonflable (70) principal qui est
configuré pour être associé à unmoyen de gonflage,
d’autre part, au moins un élément gonflable (70)
accessoire et, d’autre part encore, des moyens de
raccordement qui sont configurés pour raccorder
pneumatiquement ledit élément gonflable (70) prin-
cipal et ledit au moins un élément gonflable (70)
accessoire.

11. Dispositif d’abri déployable/repliable selon l’une
quelconque des revendications précédentes, ca-
ractérisé par le fait qu’il comporte des moyens
de fixation (11) qui sont configurés pour fixer la
toiture (7) sur le squelette déformable (3) et/ou sur
les montants (2).

12. Dispositif d’abri déployable/repliable (1) selon l’une
quelconque des revendications précédentes, ca-
ractérisé par le fait que ledit au moins un moyen
d’articulation (6) comporte, d’une part, une embase
(63), d’autre part, au moins un organe d’articulation
(64) qui est configuré pour monter au moins un bras
(40 ; 50) en pivotement sur l’embase (63) et, d’autre
part encore, au moins un autre organe d’articulation
(65) qui est configuré pourmonter aumoins un autre
bras (40 ; 50) en pivotement sur l’embase (63).

13. Dispositif d’abri déployable/repliable (1) selon la re-
vendication 11, caractérisé par le fait que les
moyens de fixation (11) sont configurés pour fixer
la toiture (7) sur ledit au moins un moyen d’articula-
tion (6).

14. Dispositif d’abri déployable/repliable (1) selon l’une
quelconque des revendications précédentes, ca-
ractérisé par le fait que ledit au moins un élément
gonflable (70) prend appui au moins sur ledit au
moins un moyen d’articulation (6) que comporte le
squelette déformable (3), plus particulièrement que
comporte ledit au moins un longeron (4) ou ladite au
moins une traverse (5).

15. Dispositif d’abri déployable/repliable (1) selon l’une
quelconque des revendications précédentes, ca-
ractérisé par le fait qu’il comporte une jupe latérale
(12) qui s’étend, d’une part, à partir de la toiture (7),
d’autre part, dans le prolongement de la toiture (7),

et, d’autre part encore, en périphérie du squelette
déformable (3) et des montants (2).

16. Dispositif d’abri déployable/repliable (1) selon l’une
quelconque des revendications précédentes, ca-
ractérisé par le fait qu’il comporte au moins un
mât amovible qui s’étend entre, d’une part, le sque-
lette déformable (3) et/ou l’un desdits montants (2)
et, d’autre part, la toiture (7).

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



9

EP 4 497 897 A1



10

EP 4 497 897 A1



11

EP 4 497 897 A1



12

EP 4 497 897 A1



13

EP 4 497 897 A1



14

EP 4 497 897 A1



15

EP 4 497 897 A1



16

EP 4 497 897 A1



17

EP 4 497 897 A1



18

EP 4 497 897 A1



19

EP 4 497 897 A1



20

EP 4 497 897 A1



21

EP 4 497 897 A1



22

EP 4 497 897 A1



23

EP 4 497 897 A1



24

EP 4 497 897 A1



25

EP 4 497 897 A1



26

EP 4 497 897 A1



27

EP 4 497 897 A1

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



28

EP 4 497 897 A1

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

